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Commune de Sprimont 
Réunion de la Commission Locale de Développement rural (CLDR)  

Procès verbal de la réunion du 23 octobre 2014 
Sont présents :  
Mesdames et Messieurs les membres de la commission BIATOUR Edmond, COGNIAUX Franz, DELMAL Christiane, DELPORTE 
Pierino, DELREZ Philippe, DELVAUX Luc, DYKMANS Pierre, GEORGES Muriel, LAHAYE Pierre, MARCHAL Odette, MARECHAL 
François, PONTHIER Joseph et ROUXHET Olivier. 
Monsieur ANCION Claude, Président de la CLDR. 
Madame DELVILLE Anne Françoise, Secrétaire de la Commission. 
Monsieur PIRON Dimitri, Agent de Développement au GREOA. 
Monsieur HOUBEAU Benoit, Chargé d’études au GREOA. 
Sont excusés : 
Mesdames et Messieurs les membres de la commission DANGEZ Jacques, DECHAMPS Yves, DEFAYS Alain, DEFGNEE Henry-
Jean, DEFLANDRE Yves, GRUSELIN Antoine, LEVERD Dominique,  MORAY Caroline, PICQUOT Isabelle et THIL Eric. 
Monsieur LILIEN Jacques, Directeur du GREOA. 
Sont absents :  
Mesdames et Messieurs les membres de la commission BOZET Jean-Luc, DELHAXHE Eric, DANHIEUX Yan, HEBRANS Michel, 
MOTTARD Frédéric, SCHYNS Frédéric, t’SERSTEVENS Jean-Marc et VOUE Lucie. 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26/06/2014 

Le procès-verbal de la séance du 26/06/2014 est approuvé. 

2. 1ERE CONVENTION – LOUVEIGNE : PRESENTATION DU PROJET ET SITUATION 

Pour rappel, il y a deux pouvoirs subsidiants dans ce dossier :  

- Le Service Public de Wallonie - DGO3 Direction Générale Opérationnelle de l’Agriculture, 
des Ressources naturelles et de l’Environnement – Département de la Ruralité et des cours 
d’eau – Direction du Développement rural 

- Le Service Public de Wallonie - DGO1 Direction Générale Opérationnelle des Routes et 
des Bâtiments – Département des Infrastructures subsidiées – Direction des Infrastructures 
sportives (INFRASPORT) 

Lorsque le dossier est modifié et approuvé par le conseil communal, il est envoyé à chaque fois aux 
pouvoirs subsidiants pour approbation. 

Le Cahier Spécial des Charges (CSCh) du marché de travaux prévoyait initialement que le marché serait 
passé par appel d’offre avec des critères d’attribution répartis comme suit : 

- 70% pour le prix global HTVA 
- 25% pour la qualité esthétique et technique des mobiliers urbains et des infrastructures 

sportives 
- 5% pour l’extension du délai de garantie et d’entretien. 

Outre la séparation du marché de travaux en deux lots (Lot 1 parking+chemin d’accès et lot 2 plaine 
multisports) et quelques autres modifications, Infrasport a ensuite souhaité que ces critères soient 
modifiés comme suit : (approbation par le conseil communal et envoi des dossiers aux pouvoirs 
subsidiants en 09/2014)  

- 50% pour le prix global HTVA 
- 40% pour la qualité esthétique et technique des mobiliers urbains et des infrastructures 

sportives 
- 10% pour l’extension du délai de garantie et d’entretien. 

C’est ensuite le Développement rural qui a demandé à ce que le lot n° 1 du marché (parking + chemin 
d’accès) relatif aux travaux qu’il subsidie, soit passé par adjudication (seul le prix compte) et non plus par 
appel d’offre (avec critères d’attribution). 

Le CSCh doit donc être à nouveau modifié par l’auteur de projet. Ce CSCh modifié, pour le lot 1 sera 
passé par adjudication et le lot 2 par appel d’offre avec critères, sera approuvé par le conseil communal 
le 05/11/2014 et à nouveau envoyé au Développement rural. 

3. 2EME CONVENTION (WACHIBOUX) ET 3EME CONVENTION (DAMRE) : SITUATION 

Les travaux à Wachiboux sont à présent terminés. L’inauguration a eu lieu le 05.09.2014 en présence 
notamment de l’auteur de projet, Madame RAHIER-DUMONT, de Madame FRANCK représentant le 
Développement rural, et de représentants de Natagora et du DNF. 

Concernant la fiche relative à Damré, il n’y a rien de nouveau. 
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4. INFORMATION SUR LA MISE EN PLACE D’UN GAL OURTHE-VESDRE-AMBLEVE 
 

Monsieur Benoit HOUBEAU du GREOA présente : 
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Un site Internet est en cours de construction : www.galova.be, les membres de la CLDR, ainsi que tout citoyen, 
peuvent y retrouver toute une série d’informations sur ce projet. 
 
M. Houbeau fait remarquer que l’enjeu est très grand et le délai très court. 
 

http://www.galova.be/
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Des réunions citoyennes sont donc déjà prévues dans les prochaines semaines : 

- 19/11 Esneux 
- 25/11 Gomzé-Andoumont (Sprimont) 
- 03/12 Rahier (Stoumont) 
- 08/12 Filot (Hamoir) 
- 12/12 Harzé (Aywaille) 

 
Les citoyens peuvent se rendre dans une autre réunion qu’à celle qui est organisée sur le territoire de leur 
commune. Les membres de la CLDR y sont évidemment vivement invités. 
 
Le coût du montage d’un PDS (Plan de Développement Stratégique) s’élève entre 30 et 40.000 €. Cela ne coutera 
cependant rien à la commune de Sprimont. Le GREOA va demander une aide financière à la région wallonne et 
peut espérer une aide de 60% avec un maximum de 30.000€. 
 
Il y aurait neuf nouveaux GAL en préparation. Il faut donc être conscient que tous ne pourront être retenus, 
sachant que des GAL déjà existant vont également se représenter. Toutefois, la volonté des autorités est d’assurer 
un certain turn-over, des « anciens » GAL pouvant à présent subvenir à leurs besoins par eux-mêmes. 
 
Le fait de travailler de manière transcommunale a l’avantage de favoriser les échanges et d’avancer sur un 
territoire plus grand. 
 
Propositions des membres de la CLDR : 
- prendre en partenariat des jeunes en difficulté via des institutions en place afin de favoriser l’insertion 
socioprofessionnelle et l’intergénérationnel  
- mise en place de panier avec des produits du terroir de producteurs locaux 
- travailler sur le circuit court aussi bien pour l’alimentaire que pour d’autres produits 
- le compagnonnage 
- d’un point de vue touristique, il est rappelé que le Chemin de Fer de Sprimont (CFS) est un acteur touristique 
transcommunal (participation au printemps des musées et aux journées du patrimoine, transport assuré sur le 
territoire de plusieurs communes). Le retour des visiteurs est souvent positif quant au fait de passer d’une 
commune à l’autre via le transport en bus.  
 
M. Houbeau informe les membres que toute autre proposition peut être transmise au GREOA. 
 
 
5. DIVERS 
 
Madame Delmal souhaite sensibiliser les membres et les citoyens à la biodiversité, à ce que chacun peut déjà faire 
dans son jardin, sur les zones karstiques. 

Monsieur ANCION répond qu’il est possible d’envisager un Plan Communal de Développement de la Nature, ayant 
une structure un peu identique à celle du PCDR. La structure officielle doit cependant encore être réfléchie ainsi 
que son encadrement. La commune et la CLDR n’ont cependant pas attendu un PCDN pour s’engager vis à vis de 
la Nature, puisque la fiche 2 du PCDR était déjà relative à la création de crapauducs à Wachiboux. Une opération 
hirondelle a également pu être mise sur pied avec l’aide de la commune. 

Madame Delmal demande qu’une attention particulière soit portée aux sentiers communaux. 

Monsieur ANCION explique qu’il faudrait une fois prendre le temps de faire une analyse correcte de tous les 
sentiers existants et ensuite faire un état des lieux des sentiers qu’il serait pertinent de conserver voir d’être 
réaménagés. 
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